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MAISON SOUVERAINE 

Messages de félicitations et de vœux reçus par S.A.S. 
Prince Souverain, à l'occasion de la nouvelle année : 

S.E. M. François MITTERRAND, Président de la Républi-
que française 
« Monseigneur, 
«A l'occasion de la nouvelle année, je suis heureux 

de Vous adresser 	souhaits 'très sincère§ pour'Vôtre 
Bonheur perséninel et celui de Votre Famille, ainsi que 
mes voeux les meilleurs pour l'heureux avenir du peuple 
monégasque. 

« J'espère que l'année 1990 verra tes liens de tous 
ordres qui nous unissent se resserrer encore daVantage, 
dans le climat de confiance et d'amitié qui caractérise les 
relations franco-monégasques. 

François MITTERRAND ». 
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S.E. if. Francesco COSSIGA, Président de la République 
Italienne 
« Nel ringraziare per il eortese tnesaggio augurale, 

desidero ricambiare, a nome del popolo Italian° e mie 
personale, i più fervidi voti di prosperità per il Suo 
popolo e di benessere per Sua Altezza. 

Francesco COSSIGA ». 

S.E. M. George Emt, Président des Etats-Unis d'Amé-
rique : 
« Your Serene Flighness 
« Mrs. Bush and I extend our warmest wishes that 

the New. Year will hold much happiness and peace for 
You and those You love. 

« Sincerely, 
George BUSH ». 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mrne SylVie THIROUARD, née GAZIELLO, est nom 
mec dans l'emploi de Commis-comptable à l'Adminis-
tration des Dotnaines et titularisée dans le grade corres-
pondant (7eme classe) avec effet du ler juillet 1989. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco le vingt novem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-neuf, 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État 

J.-C. MA1tQuEr. 

DECISION SOUVERAINE 

Par Décision SOuveraine en date du 8 janvier 1990; 
le titre de « Fournisseur Breveté de S.A.S. le Prince 
Souverain » est accordé à M. Georges MARSAN, phar-
macien à Monaco. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 9.634 du 20 novembre 1989 
portant nomination d'un Commis-comptable à 
l'Administration des Domaines. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance no 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi no 975 du 
12 juillet 1975, précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 septembre 1989, qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'État ; 

Ordonnance Souveraine n° 9.635 du 20 novembre 1989 
portant nomination d'urne Sténodactylographe a la 
Direetion de l'Education Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 u 12 juillet 1.975 portant statut des 
fonctionnaires de 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditiOns d'application de la loi no 975 du 
12 juillet 1975, susvisée, 

Vu la délibératiOn du, Conseil de Gouvernement en 
datedu 2 août 1989 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mlle Pascale NARD] est nommée dans l'emploi de 
Sténodactylographe à la Directiôn • de l'Education 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports et titularisée 
dans le grade correspondant (5ème classe) avec effet du 
21 juin 1989. 



Notre Secrétaire d'État, Notre Djrecteur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt novem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

3.-C. MA RQuÈir. 

Ordonnance Souveraine n° 9.636 du 20 novembre 1989 
portant nomination d'une Sténodactylographe à la 
Direction des Services Fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975lu 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
portant application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 octobre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mme Nathalie DORIA, née MOREAU, est nommée 
dans remploi de Sténodactylographe â la Direction des 
Services Fiscaux et titularisee danS le grade côrrespon-
dant (7ème classe). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Djrecteur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui, le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le vingt novem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
portant application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, 
précitée 
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Ordonnance Souveraine n° 9.637 .du 20 novembre 1989 
portant nomination d'un Employé de bureau à la 
Direction des Services Fiscaux. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 çtu 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de Mat ; 

Vu Notre ordonnance no. • 6.365 du 17 août 1978 
portant application de la loi no 975 du 12 jnillet 1975, 
précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 18 octobre lm qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d' tat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Marc Gaie° est nominé dans l'emploi 
d'Employé de bureau à la Direction des Services 
Fiscaux et titularisé dans le grade correspondant 
(Sème classe). 

Notre Secrétaire d'État,,Notre Djreeteur des Servi-
ces Judiciaires et Notre. Ministre d'État sont 
chacun en ce'qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais .à Monaco, le vingt novem-
bre mil neuf cent quatre-ivingt-neuf. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

L-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.661 du 26 décembre 1989 
portant nomination d'un Oie de bureau à l'Adminis-
tration des Domaines. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
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Vu Notre ordonnance n° 8.258 du 22 mars 1985 
portant nomination d'un Contrôleur principal au Ser-
vice des Prix et des Enquêtes Econottuques 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 29 novembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Denis FAUTRIER, Contrôleur Principal au Ser-
vice des Prix et des Enquêtes Econorniques, est nominé 
Chef de bureau à l'Administration des Domaines 
(Sème classe) avec effet du lu janvier 1990. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six 
décembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf,  

commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d'extinction, faite à Washington le 
3 mars 1973 ; 

Vu Nos ordonnances n° 6.811 du 14 avril 1980, 
no 8.006 du 16 mai 1984, no 8,404 du 30 Septembre 1985 
et no 9.042 du 9 novembre 1987 rendant exécutoire,s à 
Monaco les amendements aux annexes I et II de la 
Convention susvisée, adoptés le 6 novembre 1976 à 
Berne (Suisse), le 30 mars 1979 à San José (Costa Rica), 
le 8 mars 1981 à New-Dehli (Inde), le 30 avril 1983 à 
Gaborone (Botswana), le 3 mai 1985 à Buenos Aires 
(Argentine), le 24 juillet 1987 à Ottawa (Canada) ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

3.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.668 du 8 janvier 1990 
rendant exécutoires à Monaco les amendements aux 
annexes I et 11 de la Convention faite à Washington 
le 3 mars 1973 sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction, adoptés à Lausanne (Suisse). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

1,es atnendetnents aux annexes I et II de la Conven-
tion, faite à Washington le 3 mars 1973 sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction, adoptés à Lausanne (Suisse), 
lors de la septième session de la Conférence des Parties, 
du 9 au 20 octobre 1989 recevront leur pleine et entière 
exécution à dater de la publication de la présente 
ordonnance. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi- 
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu Notre ordonnance no 6.292 du 23 juin 1978 

rendant exécutoire à Monaco la Convention sur le 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET. 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES I ET II DE LA CONVENTION 
adoptés par la Conférence des Parties lors de sa septième session à Lausanne, Suisse, 

du 9 au 20 octobre 1989 

1. Conformément aux dispositions de l'article XV de la conventiens  ln Conférence des Parties à la Convention. au  cours de sa septième 
session qui a eu heu à Lausanne, Suisse, du 9 au 20 octobre 1989, à examiné lès amendements aux annexes I et Il proposés paries Parties, 
amendements ayant fait l'objet de la notification aux Etats contractants ou signataires de la Convention du 30 mai 1989. 

2. La Conférence des Parties a pris les déciSions suivantes 



Carnivora 
Felidae 	  Fens pardaiis 

Fells pardina 
Felis tigrina 
Fells wiedii 

Proboscidea 
Elephant:dae 	  Loxodonta africana 
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a. Les taxons suivants sont supprimés des annexes I oit II de la Cônvention. 

Annexe 1 
	

Annexe II 

FAUNA 
AvEs 

Galliformes 
Phasiandae  	 Francolinus ochropectus 

Francolinus swierstrai 

FLORA 
Araceae 	  Alocasia zebrina 
GentianaCeae 	  Prepusa hookeriana 
Melastoinataceae 	  Lal;oisiera itainiana 
Mellaceae 	  Guarea hingipetiola 
Palmae  	 Phoenix hanceana var, 

philiPpinensis 
Salacca dentensienta 

Podocarpaceae 	  .Podocarpus costalis 
Sterculieceae  

	
Pterygota excelsa 

b. Les taxons suivants sont transférés de l'annexe I à l'annexe 11 de la Convention 

MUNIA 
REPTILIA 

Crocodylia 
Crocodylidae  	 Crocodylus niloticus* 

[population de l'Ethiopie, sous réserve des 
quotas annuels à rexporiation spécifiés 
(1990: 9.370 ; 1991 ,: 8.870; 1992 8.870); et 
population de la Somalie, sous réserve du 
quota annuel à l'exportation spécifié (500)] 

PISCES 

Osteoglossiforrnes 
Osteoglcssidae  	 Scleropages formosus * 

[population de' l'Indonésie, sous réServe du 
quota annuel à l'exportation spécifié (1990 : 
1.250 ; 1991: 1.500.; 1992::2.500)] 

FLORA. 
Caryoca:-aceae  	 Caryocar costaricense 
Humiriaceae  	 Vantanea barbouril 
Leguminosae  	 Cynotnetra hemitornophylla 

Platytnisciutn eleiostachymn 
raclage versicolor 

Moraceae  	 Batocarpus costaricencensis 
Welwitschiaceae  	 Wehvitschia tnircibilis 

c. Les taxons suivants sont transférés de l'annexe II à l'annexe 1 de la Convention : 

FAUNA 
AIMAI/1MA 

Chiroptera 
Pteropodidae 	  Pteropus insularis 

Pteropus mariannus 
Pteropus molossinus 
Pteropus phaeocephalus 
Pteropus pilosus 
Ptercpus satnoensis 
Pteropus tonganus 



Dracaena paraguayens& 
Shintsaurus crocoditurus 

Ptyas mucosus 
Naja naja 
OpItiophagus hannah 

Scieractinià spi). 
(sauf les fossiles) 
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Annexe 
Artiodactyla 

Bovidae    Cephalophus jentinki 

A VES 
Psittaciformes 

Psittacidae    Amazona tucumatea 
Ara rnaracana 
Cacatua moluccensis 

Passeriforrnes 
Hirundinidae    Pseudochelidon sirintarae 

PiSCES 

Coelacanthifortnes 
Coelacanthidae    Latimeria chalumnae 

FLORA 
Apocynaceae 	  Pachypodium baronii 

Pachypodium brevicaule 
Pachypodium decaryi 

Euphorbiaceae    Euphorbia ambovombensis 
Euphorbia cylindrifolia 
Euphorbia decaryi 
Euphorbla francobli 
Euphorbla m'yeti 
Euphorbia parvicyathophora 
Euphorbla primulifolia 
ettphorbia quartziticola 
Euphorbia tulearensis 

Orchidaceae     Paphiopedilum spp. 
Phragmipedium spp, 

Zainiac,eae 	  Chiera spp. 

Annexe 11 

d. Les taxons suivants sont inscrits aux annexes I ou II de la Convention 

FAUNA 
MAMMAL!{ 

Chiroptera 
Pteropodidae  	 Acerodon spp. 

Pteropus spp. 
Carnivora 

Ursidae    Melursus ursinus 
Ursus arctos * 
(sauf la population de l'Union des Républi-
ques socialistes soviétiques). 

Ursus arctos ** 
(population du Mexique, en lieu et place de 
Ursus arctos nelson0 

AYES 
Coraciifornies 

Bucerotidae 	  
Passertformes 

Pi ttidae 	  
Pilla gurneys 

Reptilia 
Sauria 

Teiidae 	  
Xenosauridae 	  

Serpentes 
Colubridae 	  
Elapidae 	  

Anthozoa 
Scleractinia 

Buceros rhinoceros 

Pitta guajana 



52 JOURNAL DÉ MONACO Vendredi 19 janvier 1990 

 

Annexe I 

 

Annexe 11 
.HYDRozoÀ 

Athecata 
Milleporidae 	 

Stylasteridae 	  

ALCYONARM 
Coenothecalia 	 

 

kfilleportdae spp. 
(sauf les fossiles) 
Stylasteridae spp. 
(sauf les fossiles) 

Coenothecalla spp. 
(sauf les fossiles) 

Tubiporidae spp. 
(sauf les fossiles) 

 

Stolonifera 
Tubiporidae 	 

  

  

Oalanthus spp. 
Sternbergia spp. 

Apocynaceac  	 Rauvollia serpentina 
(sauf les produits chimiques) 

Berberidaceae  	 Podophyllum hexandrum 
(sauf les produits chimiques) 

. 
e. Les populations de Crocodylidae suivantes, inscrites à l'annexe II "sous réserve de quotas annuels à l'exportation spécifiés, sont 

maintenues à cette annexe sous réserve des quotas suivants : 

	

1990 	 1991 	 1992 
Crocodylu.s. eatapleradus 

Population du Congo  	600 	 600 	 600 
Crocodylus nilotieus 

Populations : du Cameroun  	 0 	 0 	 0 
du Congo  	 0 	 0 	 0 
du Kenya  	5.000 	 6.000 	 8.000 

(peaux et produits seulement) 
de Madagascar  	 0 	 2.000 	 4.000 

(spécimens élevés en ranch seulement) 
du Soudan 	 .  	5.040 	 0 	 0 
de la République-Unie de Tanzanie  	1.100 	 5.100 	 6.100 

(100 : trophées de chasse ; 1990 et 1991 : 1.000 spécimens sauvages ; autres : 
spécimens élevés en ranch) 

Cmcodylus porosus 
Population de l'Indonésie  	5.000 	 6.000 	 7.500 

(peaux sauvages avec 10-18" de largeur ventrale : 1990 et 1991 3.000; 
1992: 2.500 ; autres : spécimens élevés en ranch) 

Osteolaemus tetraspis 
Population du Congo 	  

f. Les populations de Crocodylus nitotieus suivantes, inscrites à l'annexe 11 sous réserve de quotas annuels à l'exportation spécifiés, 
sont maintenues à cette annexe sans être soumises à des tels quotas (propositions présentées au titre de la résolution Cod, 3.15 sin 
l'élevage en ranch) 
Populations da BOtSwana, du Malawi, du Mozambique et de la Zambie, 

g. N'annoter aucune des espèces de FLORA inscrites à l'annexe 1, de façon que les hybrides reproduits artificiellement d'une ou de 
plusieurs de ces espèces puissent être cominereialisés sous couvert d'un certificat de reproduction artificielle, conformément à la 
résolution Conf. 6.19, paragraphe a), adoptée lors de la sixième session de la Conférence des Parties. 

h. Le commerce des graines de CYCADACEAE spp, et de ZAMIACEAE spp. inscrites à l'annexe II n'est pas.soumis aux 
dispositions de la Convention, 

i. L'abréviation "p.e.", qui sert à désigner des espèces peut-être éteinte, est placée après les espèces Cynolebias martito atus et 
Cynolebias opaleseens. 

j. Le signe (501) placé après les espèces du genre Pteropus inscrites à l'annexe Il et qui signifie que seulS les Spécimens morts sont 
soumis à la délivrance de documents CITES et aux contrôles effectués au titre de celle-ci est supprimé car ceci est contraire aux 
dispositions de l'article I, paragraphe b), de la Convention. 

FLORA 
Amaryllidaceae 	 
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3. En conséquence de, l'adoption des amendements mentionnés au point 2 ci-dessus, les espèces et autres taxons suivants ne figureront plus, 
en tant que tels, aux annexes I ou II de la Convention dès t'entrée en vigueur des amendements. Certaines espéces et certains taxons 
pourront toutefois figurer dans l'une eu l'autre de ces annexes sous couvert d'un autre taxon 

Annexe I 
	

Annexe II 
FAUNA 

MAXI Ji-MUA 
Chiroptera 

Pteropodidae 	  

Carnivora 
Ursidae 	  Ursus arctos nelsoni 
Felidae 	  Fells partites nrearnsi 

Fells parties 'nids 
Fells tigrina oncilla 
Fells iviedii nicaraguae 
Fens wiedii salvinia 

Proboscidea 
Elephantidae 

	

	  
Artiodactyla 

Bovidac 	  
A PES 

Galliformes 
Phasianidae 

Pteropus insuiaris 
Pteropus macrotis 
Pteropus tnariannus 
Pteropus tnolossinus 
Pteroorrs phaeocephalus 
Pteropus pilosus 
Pteropus samoensis 
Pteropus tokudae 
Pteropus tonganus 

Loxotionta africana 

Cephalophus jentinki 

Prancelinus ochropecte 
Francohnus swierstrai 

Coraciiformes 
Buccrotidae  

	

	 Buceros rhinoceros rhinocéros 
Passeriformes 

Htrundinidae  

	

	 Pseudochelidon sirintarae 
REPTILIA 
Sattria 

Teiidae  

	

	 Dracaena guianensis 
PISCES 

Coelacanthiformes 
Coelacanthidae  

	

	 Latimerla chalurnnae 
A NTROZOA 
Scieractinia 

Pocilloporidae  	 Seriatopora spp. 
Pocillopôra spp. 
Stylophora spp. 

Acroporidae  	 Acropora spp. 
Agariciidae  	 Pavona,spp. 
Fungiidae  	 Fane spp. 

Halornitra spi). 
Polypayllia spp. 

Faviidae  	 Favia spp. 
Piatygyra spp. 

Merulinidae  	 M'ettairta spp. 
Mussidae  	 Lohophyilia spp 
Pectiniidae  	 Pédinid $pp.. 
Caryophyliidae  	 Euphyllia spp. 

IIYDROZOA 
Athecata 

Milleporidae 	  
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A Le YONAÉIA 

Coenothecalia 

Stolonifera 
Helioporidae 

Tubiporidae 

lieliepora spp. 

Tubipora spp. 

FLORA 
Araceae  	Alocasia zebrina 
Caryocaraceae 	  Caryocar costaricense 
Gentianaceae 	  Prepusa hookeriana 
Hurniriaceae 	  Vantanea barbourii 
Legurninosae 	  Cynometra hemitornophylla 

Platymi,scium pleiostachyum 
Tachigalia versicolor 

Melastomataceae 	  Lavoisier(' itambana 
Meliaceae  	Guarea longipetiola 
Moraceae  	Batocarpus costaricensis 
Orchidaceae  	Paphiopedilum druryi 
Pain-lac  	 Phoenix- hanceana var. 

phIlippineresis 
Select; clemensiana 

Podocarpaceae  	Podocarpus costalis 
Sterculiaceae  

	
Pierygota excelsa 

Welveitschiaceae 
	

Wehvitschia mirabilis 

4. Les annotations figurant dans les listes ci-dessus (points 2 et 3) doivent être interprétées de la manière suivante 
a. L'abréviation "spp." sert à désigner toutes les espèces d'un taxon supérieur. 
b. Un astérisque (*) placé après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur indique qu'une ou plusieurs popnlations géographique-

ment isolées, sons-espèces ou espèces de ladite espèce ou dudit taxon figurent à l'annexe I et que ces populations, sous-espèces ou 
espèces sont exclues de l'annexe H. 

c, Deux astérisques (**) placés après le nom d'une espèce ou d'un taxon supérieur indiquent qu'une ou plusieurs populations 
géographiquement isolées, sous-espèces ou espèces, de ladite espèce ou dudit taxon, figurent à l'annexe II et que ces populations, 
sous-espèces ou espèces sont exclues de l'annexe I. 

Ordonnance Souveraine no 9.669 du 8 janvier 1990 
portant nomination d'un Contrôleur du Travail et des 
Affaires Sociales. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 eu 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l' tat ; 

Vu Notre ordonnance no 6365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975 du 
12 juillet 1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance ho 9,6:17 du 30 octobre 1989 
portant nomination d'un, Comrnis au Service des 
Relations du Travail 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 22 novembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ;' 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Gisèle BOER°, née BAUD, Commis au Service 
des Relations du Travail, est nommée en qualité de 
Contrôleur du Travail et des Affaires Sociales 
(4èrne classe) à ce même Service, à compter du 1 el' dé-
cembre 1989. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne,. de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par, k Prince, 
Le Secrétaire d'eat : 

J.-C. MARQUEZ. 
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Ordonnance Souveraine n° 9.670 du 8 janvier 1990 
autorisant le port d'une décoration. 

RAINIER III 
PAR LA GRAM DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles : 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Marcelle GAMBA, née BLANCHI, est autorisée 
à porter les insignes d'Officier de l'Ordre des. Palmes 
Académiques qui lui ont été conférés par le Gouverne-
ment de la République Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par k Prince, 
Le Secrétaire d'1 

J.-C. MARQUE T. 

Ordonnance Souveraine n° 9.671 du 8 janvier 1990 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Gaude, Bernard CAtuouffr, tendant à son admission 
parmi Nos.Sujets 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de, l'ordonnance organique du 

9 mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance no 403 du 15 mai 1951, 

modifiée 
Sur . le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 
Notre Conseil de la Couronne entendu ;  

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Claude, Bernard CAILLOUET, lié le 25 juin 
1952 à Angers (Maine et Loire), est naturalisé moné-
gasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogative attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État 

MARQUET, 

Ordonnance Souveraine n° 9.672 du 8 janvier 1990 
admettant une fonctionnaire a faire valoir, sur sa 
demande, ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER,III 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 
1962 ; 

Vu la loi no 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctiOnnaires, des magistrats et de 
certains agents publics ; 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordOnnance no' 6:365 du 17 • aofit 1978 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975 du 
12 juillet 1975, précitée ; 

Vu Notre ordonnance 7.251 du 3 décembre 1981 
portant nomination d'une Secrétaire principale à la 
Direction des Services Judiciaires ; 

Sur le rapport dé Nôtrc birecttur des' Services 
Judiciaires 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mmc Michèle BERTI, épouse PINTO Dos SANTOS, 
Se.crétaire principale à la Direction des Services Judi-
ciaires, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite anticipée, à compter du 5 janvier 
1990. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.673 du 8 janvier 1990 
admettant une fonctionnaire à faire valoir, sur sa 
demande, ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GPACE DE ri» 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 
1962 ; 

Vu l'article 3 de l'ordoiwance organique du 9 mars 
1918 ; 

Vu la loi no 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics ; 

Vu Notre ordonnance no 3.141 du ler  janvier 1946 
modifiée, fixant le statut du personnel relevant de la.  
Direction des Services Judiciaires ; 

Vu Notre ordonnance n° 8.276 du 26 avril.  1985 
portant nomination 'd'un Greffier en Chef Adjoint au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires : 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mane Claudine BIMA, Greffier en Chef Adjoint au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux, 
est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée, à compter du 5 janvier 1990. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.674 du 8 janvier 1990 
admettant un fonctionnaire à faire valoir, sur sa 
demande, ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR IA GRAC1 DE DIEL 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

Vu la loi no 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des,  magistrats et de 
certains agents publics 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance 'no 8A 10 du ler.octôbre 1985 
portant nomination d'un Employé de bureau à la Régie 
des 'Tabacs et Allumettes 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 septembre 1989 qui Nous a étb communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Robert BOVINI, Employé de bureau à la Régie 
des Tabacs et Allumettes, est admis, sui.  sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite anticipée, à compter 
du ler février 1990. 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation e de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le huit janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 
RAINIER, 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État : 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.675 du 8 janvier 1990 
admettant une fonctionnaire à faire valoir, sur sa 
demande, ses droits .à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics ; 

Vu la loi •no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.593 du 30 janvier 1983 
portant nomination d'une Archiviste au Secrétariat, 
Général du Ministàre d'État 

Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Marie-Thérèse MAGNANI, née DEvERINI, 
Archiviste au Secrétariat Général du Ministère d'État, 
est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite anticipée, à compter du ler  février 1990. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.676• du 10 janvier 1990 
fixant le tarif des hidesiers. 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 
1962; 

Vu la loi n° 1.132 du 26 décembre 1989 autorisant 
la modification du tarif des huissiers ; 

Vu Notre ordonnance no 8 362 du 29 juillet 1985 
fixant le tarif des huissiers ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des • Services 
Judic:aires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Les dispoSitionS du chiffre 37 de la lettrelD intitulée 
« Ventes mobilières » de l'article premier de Notre 
ordonnance no 8.362 du 29 juillet 1985, susvisée, sont 
ainsi modifiées 

« IL sera alloué aux huissiers sur le produit de la 
vente volontaire publique aux enchères z 

«— 6 % pour tous frais, vacations à ladite vente, 
rédaction du procès-verbal et droits quelconques, non 
compris les débOutsés ; 

« —9 % au titre de ces mêmes frais ,lorsque la vente 
aura été reconnue par agrément du Ministre d'État 
comme servant le renom et le prestige de la Princi-
pauté ». 
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Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.677 du 10 janvier.1.990 
portant nomination d'un Greffier Principal au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux. 

RAINIER 11I 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 
1962 ; 

Vu l'article 118 de la loi no 783 du 15 juillet 1965 
portant organisation judiciaire ; 

Vu l'article 3 de l'ordonnance souveraine no 2.633 
du 9 mars 1918 ; 

Vu l'article 4 de l'ordonnance souveraine no 3.141 
du ler  janvier 1946 fixant le statut du personnel relevant 
de la Direction des Services Judiciaires ; 

Vu Notre ordonnance no 5.057 du 16 décembre 1972 
portant nomination d'un Greffier au Greffe Général de 
la Cour d'Appel et des Tribunaux ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

, 
Mme Maryse MAccAtiiô, épouse ZUcCHI, Greffier 

au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux, 
est nottimée Greffier Principal ‘(2eme classe). 

Cette nomination prend effet à compter du l er  no-
vembre 1989. 

Notre Secrétaire d"État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, dela promulgation et de 
l'exécution de la présente, ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.678 du 10 janvier 1990 
portant riomittation d'un Commis-g-reffier au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution du 17 décembre 
1962 ; 

Vu l'article 3 de l'ordonnance organique du 9 mars 
1918 ; 

Vu l'article 118 de la loi n° 783 du 15 juillet 1965 
portant organisation judiciaire 

Vu la loi no 975 lu 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu l'article .4 de l'ordonnance souveraine n° 3.141 
du ler  janvier 1946, modifiée, fixant le statut du person- 
nel relevant de la Direction des Services Judiciaires 

Vu Notre ordonnancé no 9.120 du 3 mars 1988 
portant nomination d'Une Attachée au Service de la 
Circulation ; 

Sur le .rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Liliane ZANCHL épouse CELLARIO, Attachée 
au Service de la Circulation, est chargée des fonctions 
de Commis-greffier (8ètne classe) au Greffe Général de 
la Cour d'Appel des Tribunaux. 

Cette nomination prend effet à compter du ier jan 
vier 1990, 



Notre. Secrétaire d'État, Notre Directeur de Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'état 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.679 du 10 janvier 1990 
portant nomination d'un Chef de bureau au Service de 
l'Aviation Civile. 

RAINIER II1 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi no 975 du 
12 juillet 1975, précitée 

Vu Notre ordonnance no 9.395 du 20 février 1989 
portant nomination d'une Attachée Principale au Ser-
vice de l'Aviation Civile ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 13 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Josiane GARCIA, Attachée Principale au Ser-
vice de l'Aviation Civile, est nommée Chef de bureau, 
à ce même service (Terne classe), à compter du ler  janvier 
1990. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de ia promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix janvier mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

J.-C. MARQUET. 
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Ordonnance Souveraine n° 9.680 du 11 janvier 1990 
portant nomination d'un Employé de bureau principal 
à la Direction des Services Judiciaires. 

RAINIER. III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance no 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi no 975 du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.854 du 14 mai 1980 
portant nomination d'un Appariteur à la Direction des 
Services Judiciaires; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Christian STEEGMANS, Appariteur à la Direction 
des Services Judiciaires est nommé Employé de bureau 
principal (Ume classe). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la: présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le onze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire &Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.681 du 12 janvier 1990 
portant majoration, à compter du lerjanvier 1990, des 
prix de base au mètre carre servant a la détermination 
de la valeur locative des locaux à usage d'habitation 
soumis aux prescriptions de rordonnance-loi n°669 du 
17 septembre 1959. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance-loi no 669 du 17 septembre 1959 
modifiant et codifiant la législation relative aux condi-
tions de location des locaux à usage d'habitation ; 

Vu Notre ordonnance no 77 du 22 septembre 1949 
relative au classement et au prix de location des immeu-
bles d'habitation 



Vu Notre ordonnance n° 2.057 du 21 septembre 
1959 portant application de l'ordonnance-loi n° 669 di3 
17 septembre 1959 modifiée, notamment, par Notre 
ordonnance no 9.339 du 18 janvier 1989 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État.; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'article 19 de Notre ordonnance n° 2.057 du 
21 septembre 1959, susvisée, est à nouveau modifié 
comme suit, à compter du ler janvier 1990 : 

« Les prix de base mensuels au mètre carré servant 
à la détermination de la valeur locative prévue  par 
l'officie 14 de l'ordonnance-loi n° 669 du 17 septembre 
1959, sont ainsi fixés pour chacune des catégories de 
logements établies par. Notre ordonnance n° 77 du 
22 septembre 1949 : 

Immeubles collectifs et malsoris individuelleS 

Catégories 
Pour 

chacun des 10 
premiers m2  

Pour chacun des suivants 

jusqu'à au-delà 

1 41,57 F 200 m2  27,55 F 22,08 F 
2 A 36,84 F 150 in2  24,31 F 19,21 F 
2 B 34,31 F 100 m2  21,16 F 16,61 F 
2 C 32,35 F 70 rn2  19,21 F 15,17 F 
2 D 30,67 F 60 m2  18,37 F 14,58 F 
3 A 29,54 F 50 m2  17,66 F 14,02 F 
3 B 27,77 F 40 m2  16,32 F 12,90 F 
4 24,95 F 35 m2  12,90 F 10,20 F 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la, promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent que' te-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat.:  

J.-C. MARQuEr. 
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Ordonnance Souveraine n° 9.62 du 12 janvier 1990 
modifiant l'ôrdonnance souveraine no 5.099 `du 15 fé-
vrier 1973 réglementant l'utilisation du port, des quais 
et des dépendances portuaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACÈ DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 2 juillet 1908' sur le Service de 
la Marine et de la Police Maritime, modifiée notam-
ment par Nos ordonnances no 6.256 du 25 avril 1978, 
n° 6.860 du 3 juin 1980, no 7.009 du 8 janvier 1981, 
no 7.168 du 30 juillet 1981, n° 7.791 du 12 septembre 
1983 et n° 8.681 du 19 août 1986 ; 

Vu la loi no 478 du 17 juillet 1948 concernant les 
tarifs appliqués par le Service de la Marine ; 

Vu Notre ordonnance no 2.318 du 16 août 1960 
conférant au Directeur de la Sûreté Publique des 
attributions en matière de police maritime 

Vu Notre ordonnance n° 5.099 du 15 février 1973 
réglementant l'utilisation dû port, des quais et des 
dépendanc,es portuaire, Modifiée par Nos ordonnances 
n° 9.200 du 20 mai 1988 et no 9.348 du 31 janvier 1989 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

AvorIS ()Môme et Ordonnons 

'ARTICLE PREMIER 
L'article 5 de Notre Ordonnance:no 5.099 du 15 fé-

vrier 1973, modifie par Notre drdonnarice n° 9.348 du 
31 janvier 1989, 'est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 5 ci-après 

« ARTICLE 5 - Le statibtinement de navires ou 
d'embarcations sur l'une des parties des quais ou de 
dépendances portuaires ne peut être autorise que pour 
carenage ou reparation, à l'exclusion de tout autre objet 
et notamment . de l'exposition en vue de, la vente. 
L'autorisation de statiennement relève du Service de la 
Marine et dOit ,être demandée préalablement à tout 
dépôt sur le domaine portuaire, sauf dans le cas d'ur-
gence pré-vu au second alinéa de l'article 7 ci-après. Elle 
est délivrée en,premier lieu, hors le cas de force majeure, 
aux propriétaires de navires ou embarcatiOns de natio-
nalité monégasque, ou résidant daps: les Communes 
limitrophes, et, enfin, à ceux ne remplissant aucune de 

.ces conditions.  
La durée maximale de l'autorisatién de stationne-

ment est fixée par le Chef du Service de la Marine, 
compte tenu des nécessités de l'exploitation du domaine 
portuaire et des travaux à effectuer sur le navire ou 
l'embarcation mis à terre. Elle peut être inférieure aux 
délais de gratuité indiqués à l'alinéa .suivant, nêtam-
ment, si les nécessités de l'exploitation -du domaine 
portuaire justifient le dégagement d'une zone de ce 
domaine pour une date déterminée. 



Vendredi 19 janvier 1990 JOURNAL DE MONACO 61 

Le stationnement est gratuit dans la limite des 
durées ci-après 

— trois semaines du ler mars au 31 octobre, 
— cinq semaines du ler novembre au 28 février. 

La durée de gratuité peut exceptionnellement être 
prolongée, pendant la période du ler juin au 28 février 
de l'année suivante, lorsqu'il s'agit de navires ou d'ern-
barcations habituellement armes à la pêche côtière par 
des marins-pêcheurs professionnels. 

Hormis le cas de force majeure dûment• constaté par 
le Service de la Marine, deux carénages successifs 
doivent être séparés par un intervalle d'au moins quatre 
mois ». 

A titre exceptionnel et si des emplacements sont 
laissés vacants sur la cale publique de halage, les 
professionnels du nautisme exerçant une activité en 
nom .personnel Sur le port de Monaco peuvent être 
autorisés à faire stationner des bateaux sur ces empla-
cements. 

Cette autorisation donnera lieu, dès le premier jour 
de stationnement et pour la durée de 	au 
paiement de la redevance prévue à l'article 6 ci-après ». 

ART. 2. 

L'article 6 de Notre ordonnance no 5.099 du 15 fé-
vrier 1973, modifié par Notre ordonnance n° 9,348 du 
31 janvier 1989, est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 6 ci-après 

« ARTICLE 6 - Les navires ou embarcations dont 
l'autorisation de stationnement aura été prorogée à 
l'expiration des délais visés à l'article précédent seront 
assujettis, quel que soit le motif de cette prorogation, à 
une redevance d'occupation du domaine proportion-
nelle au nombre de jours de stationnement, y compris 
celui de l'enlèvement. 

Le montant de la redevance est fixé comme suit, par 
jour et par navire 

a) navires d'une longueur inférieure à 6 mètres 
* trente-et-un francs (31 F) durant une première 

période de durée égale au délai de gratuité fixé 
par l'article 5 ci-dessus selon l'époque de l'année ; 

* soixante-deux francs (62 F) durant chacun des 
mois suivants. 

b) navires d'une longueur comprise entre 6 et 
10 mètres 

* soixante-deux francs (62 F) durant une première 
période de durée égak au délai de gratuité fixé 
par l'article 5 ci-dessus selon l'époque de l'année ; 

* cent-vingt-quatre francs (124 F) durant chacun 
des mois suivants ». 

ART. 3 

L'article 16 de Notre ordonnance n° 5.099 du 
15 février 1973 modifié par Notre ordonnance no 9.200 
du 20 mai 1988 est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 16 eaprès : • 

A RÈICLE 16 - Sous réseive des dispositions de 
l'article 4, le stationnement et la circulation des véhicu-
les automobiles sur les quais et dépendances portuaires 
restent régis par les règles relatives à la police de la 
circulation routière. 

Les cartes magnétiques dormant accès aux zones de 
stationnement amenagees sur les quais et dépendances 
portuaires sont délivrées par le Service de la Marine 
moyennant le versement d'un droit fixe de 80 F par 
unité et d'un dépôt de garantie de 500 F, 

Leur durée de validité est limitée à un an. 

Le dépôt de garantie, non rémunérateur d'intérêt, 
demeurera la propriété des titulaires des cartes et leur 
sera rembourse contre restitttfion de ces documents ». 

ART. 4. 

L'article 19 de Notre ordoMiance no 5.099 du 
15 février 1973 modifié par Notre ordonnance n° 9.348 
du 31 janvier 1989 est'abrogé et remplacé par' le nouvel 
article 19 ci-après : 

« ARTICLE 19 - Les objets, navires, embarcations, engins 
flottants ou matériels dont l'enlèvement ou le déplace-
ment aura été opéré d'oflice, seront assujettis à compter 
du jour de cet enlèVement ou de ce déplacement, r une 
redevance forfaitaire d'occupation du 'domaine, in-
cluant les frais de manutention et de transport, fixés 
comme suit : 

a) si le bien est réclainé dans un délai d'une semaine 
après l'enlèvement ou le déplacement : 620 F 

b) si le bien n'est pas réclamé ou n'est réclamé que 
plus d'une semaine après l'enlèvement ou le déplace-
ment 

* 1.240F pour le premier mois suivant le jour de 
l'enlèvement ou du déplacement 

* 620 F pour chaque mois ou fraction de mois 
suivant. 

La restitution ne pourra intervenir que si le récla-
mant apporte la preuve de sa propriété et contre le 
règlement des redevances forfaitaires sus-indiquées », 

ART , 5. 

Nos ordonnances n° 9.200 du 20 mai 1988 et 
n° 9.348 du 31 janvier 1989 sont et demeurent abrogées. 

ART. 6, 

La présente ordonnance entrera en vigueur à comp-
ter du 1 er janvier 1990. 
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ART. 7. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire &Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.683 du 12 janvier 1990 
fixant le montant des tarifs des divers droits appliqués 
par le Service de la Marine. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 2 juillet 1908 sur le Service de 
la Marine et la Police Maritime, modifiée notamment 
par Nos ordonnances no, 6.256 du 25 avril 1978, no 6.860 
du 3 juin 1980, no 7.009 du 8 janvier 1981, n° 7.168.du 
30 juillet 1981, no 7.791 du 12 septembre 1983 et 
no 8.681 du 19 août 1986 ; 

Vu l'ordonnance souveraine du 15 octobre 1915 sur 
la naturalisation monégasque des navires 

Vu la loi n° 478 du 17 juillet 1948 concernant les 
tarifs appliqués par le Service de la Marine ; 

Vu Notre ordonnance no 9346 du 31 janvier 1989 
fixant le montant des tarifs des divers droits appliqués 
par le Service de la Marine ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 
Les droits de congé et de rôle établis.par l'article 13 

de l'ordonnance du 2 juillet 1908 sont ainsi fixés : 
navires de moins de 50 tonneaux de jauge, brute 

10 F par tonneau avec un minimum de perception de 
100 F ; 

— navires dont la jauge brute est comprise entre 
50 tonneaux et moins , de 100 tonneaux : 20 F par 
tonneau ; 

— navires dont la jauge brute est égale ou supérieure 
â 100 tonneaux : 50 F par tonneau, 

ART. 2. 
Les droits de naturalisation prévus à l'article 14 de 

l'ordonnance du 15 octobre 1915, sont ainsi fixés 
— navires de moins de 50 tonneaux de jauge brute 

20 F par tonneau avec un minimum de perception de 
200 F ; 

navires dont la jauge brute est comprise entre 
50 tonneaux: et 'moins de 100 tonneaux : 50 F par 
tonneau ; 

navires dont la jauge brute est égale ou supérieure 
à 100 tonneaux : 100 F par tonneau. 

ART. 3. 
Les tarifs du Service de pilotage, visés à l'article 34 

de l'ordonnance du 2 juillet 1908 sont fixes comme suit 
— navires d'une longueur inférieure à 

50 m  	 285 F 
— navires d'une longueur comprise entre 

50 m et 100 mètres  	 700 F 
— navires d'une longueur supérieure à 

100 mètres 	  

ART. 4. 
Notre ordonnance n° 9.346 du 31 janvier 1989 est et 

demeure abrogée. 

ART. 5.' 
La présente ordonnance entrera eh vigueur à clamp-.  

ter du 1 er  janvier 1990. 

ART. 6. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par k Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-É. MARQUET. 

1.400 F 
Ces tarifs sont perçus pour tout pilotage d'entrée ou 

de sortie avec amarrage ou démarrage selon le cas. 
Les tarifs ci-dessus sont majorés de 500 F par 

pilotage effectué en dehors des périodes suivantes : 
— de 8 h â 20 h du I er  avril au 30 sèptembre, 
— de 8 h à 17 h du 'l er octobreau 31 mars. 
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Ordonnance. Souveraine n° 9.684 du 12 janvier 1990 
modifiant l'ordonnance souveraine no 3.815 du 23 juin 
1967 fixant les règles de mouvement et de stationne-
ment des navires dans le port. 

RAINIER III 
PAR. LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 2 juillet 1908 sur le Service de la 
Marine et de la Police Maritime, modifiée notamment 
par Nos ordonnances n° 6.256 du 25 avril 1978, no 6.860 
du 3 juin 1980, no 7.009 du 8 janvier 1981, no 7.168 du 
30 juillet , 1981, n° 7.791 du 12 septembre 1983 et 
n° 8.681 du 19 août 1986 ; 

Vu l'ordonnance souveraine du 15 octobre 1915 sur 
la naturalisation monégasque des navires ; 

Vu l'ordonnance souveraine du 10 mars 1917 sur les 
conditions de stationnement des navires dans le port ; 

Vu la loi n° 478 du 17 juillet 1948 concernant les 
tarifs appliqués par le Service de là Marine`; 

Vu la loi n° 592 du 21 juin 1954 relative au 
mouvement et au stationnement des navires 'dans le 
port, modifiée par la loi no 733 du 16 mars 1963 ; 

Vu Notre ordonnance no 3.8 1 5 du 23 juin 1967 
fixant les règles de mouvement et de stationnement des 
navires dans le port, modifiée par Nos orclôniiances 
n° 5.010 du 28 octobre 1972, n° 5,417 du 29 août 1974,   
n° 6.979. du 21 novembre 1980; no 7.790 du 12 septem-
bre 1983,   n° 7.888 du 17 janvier 1984, n° 9.198 du 
20 mai 1988 et n° 9.347 du 31 janvier 1989 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 20 décembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État 

Avons Ordonné et Ordonnons.: 

ARTICLE PREMIER 

L'article 20 de Notre ordonnance no 3.815 du 23 juin 
1967, modifié par Notre ordonnance no 9.347 du 
31 janvier 1989 est abrogé et remplacé par le nouvel 
article 20 ci-après : 

« ARTICLE 20 - Tout navire de Plaisance qui sta-
tionne dans .le port doit acqttitter un droit de station-
nement calculé d'après la longueur du navire et la durée 
de son séjour, conformément au barème ci-après : 

HORS SAISON du ler octobre au 30 avril 

Longueur du navire Par 
our  partrois  Fanornfuacilt 

F. 

moins de 4,50 in 	 12,00 280,00 545,00 
de 4,50 m'à ' 5,49 m . 12,00 280,00 1,300,00 
de 	5,50.1 à 	6,49'm 	. 12,00 280,00 2.170,00 
de 6,50 in à 	8,49 in 	. 23,00 530,00 3.260,00 
de 8,50 m à 10,49 In 28,00 640,00 4.570,00 
de 10;50 in à 12,49 m 	. 38,00 870,00 5.760,00 
de 12,50 m à 13,99 m . 43,00 990,00 7.940,00 
de 14,00 in à 15,99 m 	. 55,00 1.270,00 ' 9.140,00 
de 16,00 ni à 17,59 m 	. 66,00 1.510,00 ' 	11.200,00 
de 18,00in à 23,99 m - 110,00 2.520,00 16.520,00 
de 24,00 m à 27,99 in 	, . 120,00 2760,00 25.550,00 
de 28,00 m à 31,99 m . 142,00 3.210,00 31.300,00 
de 32,00 m à 38,99 m . 208,00 4.70,00 42.620,00 
de 39,00 in à 43,99 in 	. 262,00 6.030,00 56.870,00 
de 44,00 in à 49,99 III 	. 437,00 10.050,00 93.620,00 
de 50 00 m à 60 00 m . , 	, 600,00 13.800 00 , 112.550,00 
plus de 60 m par 10 m 
supplèmentaire,s 	 1/5,00 4.030,00 24.700,00 

SAISON *) du ler mai au 30 septembre 

Longueur du navire Pat jour Par mois 
F. 

moins de 10,50 in 	.. . . ... 130,00 	' 3..000,00 
de 10,50 m à 12,49 m .... 134,00 3.100,00 
de 12,50 m à 13,99 m , . 147,00 3.400,00 
de 14,00 in à 15,99 in . . 192,00 4.400,00 
de 16,00 m à 17,99 m . . 220,00 5;100,00 
de 18,00 in à 23,99 in .. 	. 258,00 5.900,00 
de 24,00 in à 27,99 in .. 340,00 7.800,00 
de 28,00 in à 31,99 in . . . 371,00 8.500,00 
de 32,00 m à 38,99 m .. 515,00 11.800,00 
de 39,00 ni à 43,99 in . : - 670,00 15,400,00 
de 44,00 m à 49:59 ni .. 1.030,00 23./00,00 
de 50,00 m à 60,0(1 ni .. 1.70,00 39.100,00 
plus de 60 mètres, 
par 10 m supplémentaires 206,00 4.700,00 

(*) Les tarifs "saison" sont doublés pendant la période allant dti 
mercredi précédent l'Ascension au lundi suivant. 

Seuls peuvent bénéficier du forfait annuel les navires 
battant pavillon monégasque ». 

ART. 2. 

Notre ordonnece no 9.347 du 31 janvier 1989 est et 
demeure abrogée. 

ART. 3., 

La, présente ordonnance entrera en vigueur à comp-
ter du ler janvier 1990. 



Notre Secrétaire d'État Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.686 du 12 janvier 1990 
portant nomination de l'inspecteur du Travail au 
Service des Mations du Travail. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi no 975 Où 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l' tat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6,365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la len. 975 du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance no 9.239 du 13 août 1988 
portant mutation d'un forictionhaire , 	 , 

Vu délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 6 déceinbre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Eric BESgl, Assistant administratif à l'Adminis-
tration des Domaines, est nominélnspecteur du Travail 
au Service des Relations du Travail (7èMe classe), à 
compter du let janvier 1990. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre' d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Lé Secrétaire (Ma : 

J.-C. MARQUET. 
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A.R.T. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais â Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par fe Prince, 
Le Secrétaire d'État 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.685 du 12 janvier 1990 
portant nomination du Secrétaire général du Conseil 
National. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEÙ 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi n° 975 du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 7.010 du 8 janvier 1981 
modifiant Notre ordonnance n° 6.364 du 17 août:1978 
déterminant les emplois supérieurs visés. par l'article 4 
de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisee, complétée ; 

Vu Notre ordonnance n° 9.342 du 18 janvier 1979 
portant nomination du Secrétaire en Chef du Conseil 
National et le chargeant des fonctions de Secrétaire 
général ; 

Vu la délibération du Conseil. de Gouvernement,en 
date du 4 octobre 1989. qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Georges LISIMACHIO, Secrétaire en Chef du 
Conseil National, chargé des fonctions de Secrétaire 
général, est nommé Secrétaire général (7ème classe). 

Cette nomination prend effet a compter du ler jan-
vier 1990. 



Avons Ordonné et Ordonnons": 

ARTICLE PREMIER 

M. Jean RAIMBERT, Directeur du Service du 
Contentieux et des Etudes Législatives, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite à compter du 18 janvier 
1990. 

ART. 2. 
L'honorariat est conféré à M. Jean RAIMBERT. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la prômulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

J.-C. MARQUET. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 89-641 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Philippe RUHINO-MOYNER est nommé Agent de police sta-

giaire à compter du ler décembre 1989. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEJL. 
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Ordonnance Souveraine no 9.687 du .12 janvier .1990 
autorisant le port d'une décoration. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Marcel KROENLEIN est autorisé à porter les 
insignes de Commandeur du Mérite Agricole, qui lui 
ont été conférés par le Gouvernement de la République 
Française. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires, Notre ,Ministre d'État et le Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze janvier 
mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQun 

Ordonnance Souveraine n° 9.688 'du 15 janvier 1990 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite et lui conférant l'honorariat. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics ; 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctiOrmaires de l'État 

Vu Notre ordonnance no 5.215 du.  10 octobre 1973 
portant nomination du Directeur du Service du 
Contentieux et des Etudes Législatives ; 

Vu la délibérati■in du Conseil de Gouvernement en 
date du 8 novembre 1989 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 



Arrêté Ministériel no 89-642 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi rio 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1918 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Patrick SCORDINO est nommé Agent de police stagiaire à 

compter du le décembre 1989. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent: arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AusselL 

Arrêté Ministériel no 89-643 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Laurent SAFoNorE est nommé Agent de police stagiaire à 

compter du 1" décembre 1989. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arr'dté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AussEit,. 

ART. 2. , 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et,  Directeur dé la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monacci, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décèfilbre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

L »narre d'État, 
J. AUSSEIL. 
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Arrêté Ministériel n° 89-644 du . 6. décembre 1989 portant 
nomination d'un ,agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6,365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTicul PREMIER 
M. Laurent BARUTELLO est nommé Agent de police stagiaire a 

compter du 1" décembre 1989. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-645 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 915 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de. Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
M. Jean-Pierre IMANctiécl est dominé Agent de police stagiaire à 

compter du ler décembre 1989. 



Arrêté Ministériel no 89-648 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Christian BRIRIETTI est nommé Agent de police stagiaire à 

compter du let décembre 1989. 

ART. 2, 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt.neuf. 

Le Ministre d'Étai, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté. Ministériel no 89-649 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine' n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre. 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Stanislas MAY est nommé Agent de police stagiaire à compter 

du let décembre 1989. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général, du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSE1L. 
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Arrêté Ministériel n° 89-646 du 6 déceMbre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée'; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

Aancin PREMIER 
M. Pierre BARBAGELATA est nommé Agent de police stagiaire à 

compter du lis décembre 1989. 

ART. I. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 6 décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. A USSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-647 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire..  

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des `fonctionnaires 
de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi no )75 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
M. Jean-Lue BETTINGER est nommé Agent de police stagiaire à 

compter du lit décembre 1989. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général du Minis:ère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du present arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingtLneuf, 

Le Ministre d'État, 
J. AIJSSEIL. 



Arrêté Ministériel no 89-652 du 6 décembre 1989portant 
nominatioh d'un agent de' police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi , n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Glouvernetnent en date du 

18 octobre 1989 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

M. Bruno FIORE est nommé Agent de police stagiaire à compter 
du le décembre 1989. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre inil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 89-687 du 18 décembre 1989 
maintenant un fonctionnaire en position de disponibi-
lité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance ,souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la 101 no 975 da 12 juillet 1975 ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 8.601 du 21 avril 1986 portant 

nomination d'un Inspecteur à la Direction des Services Fiscaux ; 
Vu l'arrêté Ministériel no 89.056 du 24 janvier 1989 plaçant un 

fonctionnaire en position de disponibilité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du .  

29 novembre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

M. RaiMet PASTORÉLLI est'inaintenti, sur sa demande, en poMtion 
de disponibilité pour une péridde d'un an, à compter du let février 
1990. 

ART. 2. 
.Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce 'qui les concerne, de 
l'exécution du.  présent, arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gonvernement, le dix-huit décembre 
mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 
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Arrêté Ministériel no 89-650 du 6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,. 

Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6365 du 17 août 1978- fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date' du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

M. André ROBILLIART est nommé Agent de police stagiaire à 
compter du lef décembre 1989. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction 'Publique sont chargés, chacun en ce qui -  le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. A uss 

Arrêté Ministériel no 89-651 du•6 décembre 1989 portant 
nomination d'un agent de police stagiaire 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6365 du 17 août • 1978 fixant les 
conditions d'application de la bi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
18 octobre 1989 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

M. Jean-Marc DELLATÔRRE est nommé Ageet de police stagiaire 
à compter du ler décembre 1989. 

ART. 2. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 6 décembre mil 
neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AussEIL. 



- justifier de très borines références en matière, de sténodactylo-
graphie et notamment dans l'utilisation des machines à traitement de 
textes, ainsi que dans la saisie de données informatiques 

- justifier d'une expérience professionnelle dans le domaine de la 
santé publique ou de l'action sociale. 

Les candidates devront adresser à la Direetion de la Fonction 
Publique - Boite postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex -'dans un 
délai de dixjours à conipter de la publization 	présent avis au 
«Journal de Monaco », un dossier cotnprenant les pieces suivantes 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 

La candidate retenue sera celle présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidates de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-9 d'ut.; gardien de parking au 
Service de la. Circulation. 

La Direction de la Fonction Publique 'fait savoir qu'il va être 
precédé au recrutement d'un gardien e parking au Service de la 
Circulation. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 
être âgé de 21 ans au !nains et de 55 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
- justifier de rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand, 

italien) ; 
- être titulaire d'un permis de ccnduire de la . catégorie «13 » 

(véhicules de tourisme). 
Les candidats devront adresser à la. Direction de la. Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 -MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- tin extrait de Pacte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 

- un extrait du casier judiciaire; 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenti sera celui présentant les titres et référence.s les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'ernpléi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 
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Arrêté Ministériel no 89-688 du 18 décembre 1989 
maintenant un fonctionnaire en Position de disponibi-
lité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365. du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.502 du 13 mars 1979 portant 

nomination d'un Chef de bureau à l'Administration des Domaines 
Vu l'arrêté ministériel no 89-008 du I 1 janvier 1989 renouvelant la 

mise en disponibilité d'un fonctionnaire,; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

29 novembre 1989 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
M. Yvan Sosso, Chef de bureau à l'Administration des Doinaines, 

est maintenu, sur sa demande, en position de disponibilité pour une 
période d'un an, à compter du ler février 1990. 

ART. 2. 
Le Secrétaire général du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Monaco, ért l'Hôtel du Gouvernentent, le dix-huit décembre 
mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Le Ministre d'État, 
J. AuSSetL. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de recrutement na 90-8 d'une secrétaire sténodacty-
lographe à la Direction de l'Action Sanitaire et 
Sociale. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'une secrétaire sténodact)lographe à la 
Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente â la fonction a pour :ndices majorés 
extrêmes 240/307. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
- être âgée de 30 ans au moins et de 45 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco ,› ; 
- être titulaire du baccalauréat de l'enseignement secondaire et 

d'un B.T.S. de secrétariat de direction ; 
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Avis de recrutement no 90-10 d'un égoutier aide-ouvrier 
professionnel au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un égoutier aide-ouvrier professionnel au 
Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera de trois années, la période d'essai 
étant de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 221/269. 

Les conditions sont les suivantes : 
- être âgé de 25 ans au moins et de 35 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » ; 
- posséder une expérience professionnelle en matière de réseau 

d'assainissement ; 
- posséder les permis V.L. - P.L. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique- Boîte postale no 522 - MC 98015 Monacc-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco», un dossier comprenant les pièces suivantes 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden 
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

-- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 90-11 d'un contrôleur aérien au 
Service de l'Aviation Civile. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un contrôleur aérien au Service de l'Avia-
tion Civile. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 329/420. 

Les conditions sont les suivantes 
- être âgé de 20 ans au moins et de 35 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Journal de Monaco » 
- être titulaire du baccalauréat ou justifier d'un niveau d'études 

correspondant à celui sanctionné par ce diplôme ; 
- posséder une bonne connaissance de la langue anglaise. (Des 

notions de langue italienne seraient appréciées) ; 
- justifier de connaissances en matière d'exploitation d'aéro-

drome : circulation aérienne, réglementations aéronautiques, 'Misa-
tion des moyens spécialisés de telécornmunicatiOns. 

L'aptitude théorique et pratique aux fonctions de pilote privé 
d'hélicoptère ou d'avion serait appréciée. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Ponction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Çèdex - dans un 
délai de dixjours à compter de la publication du présent mes au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de là priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-12 d'un attaché de presse au 
centre de Presse. 

La Direction de la Fonetion Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un attaché de presse au. Centre de Presse à 
compter du 27 février 1990; 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente'à là fonction a pour indices majorés 
extrêmes 377/468. 

Les conditions sont les suivantes 
- être âgé de 25 ans au moins à la date de rublication du présent 

avis au « Journal de'Monaco » ; 
- être titulaire du diplôme d'attaché de presse ou d'un titre délivré 

pat une école de journalisme ; 
- justifier d'une expérience professionnelle de trois ans au moins ; 
- avoir de bonnes connaissances en anglais. 
Les candidats devront adressera la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale no 522.1 MC 98015 Monaco-Céder- dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

-- une fiche de renseignements (à retirer a la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élévés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-13 de quatre attachés au 
Service des Archives Générales de la Direction de la 
Sûreté Publique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va étre 
procédé au, recrutement de quatre attachés au Service des Archives 
Générales de la Direction de la Sûreté Publique 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire'afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 255/307. 

Les conditions sont les suivantes : 



- être âgé de 21 ans au moins à la date de publication du présent 
avis au « Journal de Monaco » ; 

- présenter un diplôme du second cycle de l'enseignement du 
second degré, un litre spécifique équivalent se rapportant à la fonction 
ou une formation générale s'établissant au niveau de ceux-ci ; à 
défaut, justifier d'une expérience professionnelle ; 

-- être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par 
rotation, week-end et jours fériés compris ; 

- posséder une expérience professionnelle en matière de classe-
ment et d'exploitation d'archives centrales ; 

- savoir taper à la machine à écrire ; 
- avoir des notions de saisie hiforniatique. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boite postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jouis à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'Une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire; 
- une copie certifiée conforihe des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Les candidats retenus seront ceux présentant les titres et référenceS 

les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recneemeht no 90-14 d'un employé de bureau à 
la Direction de la Sûreté Publique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un employé de bureau à la Direction de la 
Sûreté Publique. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 228/285. 

Les conditions sont les suivantes : 
être âgé de 21 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
- posséder un expérience professionnelle en matière de secrétariat 

et d'archives. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postal« n° 522 - MC 980,15 Monaco-Cédex =dans un 
délai de dixjolis à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou liche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 
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Avis de recrutement n° 90-15 d'un ouvrier professionnel 
de lère catégorie au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction, 

La Direction de la Fonction publique fait savoir qu'il va être 
piocédé au recrutement d'un ouvrier professionnel de lère catégorie 
au Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 233/287. 

Les conditions sont les suivantes : 
- être fie de 45 ans au plus à la date de publication du présent avis 

au « Journal de Monaco » ; 
- justifier d'une expérience d'au moins 10 ans en matière de 

travaux de peinture. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boite postale te,  522 - MC 98015 Monado-Cédez - dans un 
Mal de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
«Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la birection de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titrés et références présentés, 
-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et:références les 

plus élevés, sous réserve de la pnorité légale d'emploi acœrdée aux 
candidats de nationalité inoriégatque. 

A vis de recrutement no 90-16 d'un métreur-vérificateur au 
Service des Travaux Publics. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un métreur-vérificateur au Service des 
Travaux. Publics. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 377/468. 

Les conditions sont les suivantes : 
- être âgé de 30 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au «Journal de Monaco»; 
- être titulaire du certificat de métreur-vérificateur ou présenter un 

niveau d'études correspondant à Celui sanctionné par ce diplôme, ou 
justifier d'une expérience professionnelle d'au moins dix ans portant 
sur des études de métrés tous corps d'état 

- justifier de bonnes références professionnelles. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
c Journal de Monaco », un dossier comprenant les pukes suivantes 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
lité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Forietinn Publique) dûment remplie, 

un ext-idt de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
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— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque). 

Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 
plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

A vis de recrutement no 90-17 d'un contrôleur au Service 
du Contrôle Technique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un contrôleur au Servie du COntrôle 
Technique. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 247/349. 

Les conditions sont les suivantes 
— être figé de 25 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
— être titulaire du B E:P.C. 0u d'un niveau d'études correspondant 

à celui sanctionné par ce diplôme, ou d'une formation pratique ; 
— posséder des connaissances ou dés références dans le domaine de 

la chimie des matières plastiques et dans celui de l'exploitation de 
systèmes Mectropneumatiques ; 

— justifier d'une expérience des problèmes d'élimination de déchets 
industriels et urbains. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boite postale nô 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant lés pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres ét références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat. - Service du Logement. 

Locaux vacants. 

Les personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de la loi 
no 1.118 du 18 juillet 1588, relative aux conditiOns de location de 
certains locaux à usage d'habitation sont informées de la vacance des 
appartements suivants : 

— 16, rue Louis Aurég.ia, le' étage, composé de 2/J pièces, cuisine, 
salle de bains. 

Le montant du loyer mensuel est de 5.000 F. 
rue Louis Auréglia, ler étage, composé de 1 pièce, cuisine, 

salle de bains. 
Le montant du loyer mensuel est de 3.000 F. 
Le délai d'affichage de ces appartements court du 11 janvier 1990 

au 30 janvier 1990. 

DÉPARTEMENT DE •L'INTÉRIEUR 

Etat des mesures de suspension du permis de conduire ou 
d'interdiction de conduire sur le territoire de la 
Principauté prises à l'encontre des conducteurs ayant 
enfreint la réglementation sur la circulation routière. 

Mine D.B. 2 mois pour refus de priorité à piéton. 
M,. L.B. 	1. mois pour inobservation de la signalisation lumi- 

neuse. 
M. JF. D. 	4 mois pour refus de priorité à piéton sur passage 

protégé. 
M. k.F. 	3 mois pour inobservation de la signalisation lumi- 

neuse. 
Mlle B.G. 	2 ans pour conduite en état d'ivresse. 
M. JM. H. 2 mois pour vitesse excessive. 
M. P.H. 	20 jours pour franchissement de ligne continue. 
M. N.K. 	45 jours pour franchissement de ligne continue. 
M. Y.L. 	3 mois pour refus`de priorité à piéton sur passage 

protée. 
M. P.L. 2 ans pour conduite en état d'ivresse et refus de 

priorité à piéton. 
M. IL L. 	ni emusoeis mois 	inobservation de la signalisation lami- 

M. F.M. 	2 mois pour franchissement de bande blanche 
continue. 

M. R.M. 	45 jours pour franchissement de bande blanche 
continue. 

Mlle B.M, 	I mois pour changement de direction sans précau- 
tion. 

M. .1M. 	2 mois pour refus de priorité à piéton sur passage 
f 

M. C.M. 	3 inols pour priorité non cédée. 
M. C.P. 	2 ans pour conduite en état d'ivresse, vitesse exces- 

sive et outrage à agent de la Force Publique. 
M. PP. 	6 mois pour vitesse excessive et franchissernere de 

ligne continue. 
Mme MF. R. 2 mois,  pour refus de priorité à piéton sur passage 

protégé, 
Mme N.S. 	2mois pour inobservation de signalisation lumi- 

neuse. 

 d'Assistance Sociale. 

Recrutement d'un(e) responsable des colonies de vacan-
ces. 

Un(e) responsable, à mi-temps,. de l'organisation des colonies de 



vacances est recruté(e), à titre contractuel, pour la durée d'un an, 
éventuellement renouvelable. 

Les candidat(e)s doivent être titulaires au moins du 13.A.F.D. et 
justifier de références sérieuses en matière d'encadrement d'enfants et 
d'adolescents. 

Les dossiers de candidatures, qui dévront parvenir à l'Office 
d'Assistance Sociale, dans un délai de huit jours, à Compter de la 
publication du présent avis, comporteront : 

-- une demande sur papier libre ; 

un extrait de l'acte de naissance ; 

— un extrait du casier judiciaire, datant de moins de trois mois ; 

-- une copie certifiée conforme des diplômes et références, 

Conformément à ta loi, ta priorité est réservée aux candidat(e)s de 
nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 90-01 du 9 janvier 1990 relatif au samedi 
27 janvier.1990 (Sainte Dévote) jour férié légal. 

Aux termes de la loi n° 798 et de :a loi no 800 Modifiée du .18 février 
1966, le samedi 27 janvier 1990 (Sainte Dévote) est jour férié, chômé 
et payé pour l'ensemble des travailleurs, quel que soit leur mode de 
rémunération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la ch-Ciliaire du 
service n° 79 93 du 13 novembre 1979 (publiée an « Journal de 
Monaco » du 23 novembre 1979) ce jour férié légal sera payé s'il 
tombe, soit le jour de repos hebdomadaire du travailleur, soit un jour 
normalement ou partiellement chômé dans l'entreprise. 

MAIRIE 

Avis concernant la reprise des concessions non renouve-
Mes au cimetière. 

Le Maire informe les habitants de la Principauté pie, le Conseil 
Communal, dans sa Séance du 10 janvier 1990, a décide que, confor-
mément aux dispositions de ta loi n° 136 du 1« féVrier 1930, modifiée 
par la loi no 746 du 25 mars 1963 et par la loi n° 1.114 du 27 juin 1988, 
il est procédé à la reprise des concessions trentenaires non renouvelées 
au cimetière. 

En conséquence, ces opérations s'effectueront à compter du 
10 avril 1990, pour le concessions non renouVelées au 31 décembre 
1987. 
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INFORMATIONS 

Célébration de la Fête de Sainte-Dévote. 

Sainte-Dévote, patronne de la Principauté et de la Famille Souve-
raine, chère au mar des Monégasques et de la population de Monaco, 
sera vénérée à l'occasion des cérémonies religieuses et des manifesta-
tions qui marquert traditionnellement la célébration de sa Fête. 

le Vendredi 26 janvier, 
à 9 h : 
Eglise de Sainte-Dévote : Messe des Traditions en langue Moné-

gasque 
à 1 '7 h : 
Cathédrale de Monaco : Récital d'Orgue donné par M. Yves 

Castagnet, Titulaire de l'Orgue de Choeur de Notre-Dame de Paris. 
Programme musical : 
— Toccata, adagio et fugue en ut majeur BWV de J.S. Bach. 
— quatre esquisses Op, 58 dé R. Schumann. 

3ème Choral en la mineur de C. Franck. 
Les Litanies de fehatt Alain. 

— Prélude et fugue sur le noie d'Alain de M. panifie. 
à 18 h 45: 
Depuis l'avenue Président J.F. Kennedy, Procession de Sainte-

Dévote; avec la participation des Pénitents de la Vénérable Archicon-
frérie de la Miséricorde, du groupe folklorique « La Palladienne de 
Monaco », des Scouts de Monaco, de l'Amicale des Corses à Monaco, 
de l'Amicale des Anciens Marins et des Enfants des Écoles, 

à 19 h :.;.  
Église Sainte-Dévote - Salut du Très Saint Sacrement, éti, présence 

de S.A.S. le Prince Rainier III et de là Famille Souveraine, presidé par 
Monseignetir Josepn Sardod, Archevêque dé Monaco, 

à 19 h 30 : 
• 

. , Route du Stade'Nantique Rainier III : Embrasement de la barque 
symbolique par la Famille Souveralne et les Hautes Personnalités 
Monégaques suivi d'un grand feu d'artifice tiré depuis les jetées et le 
plan d'eau du port par la firme italienne Gabilele Valefuoco rs 
co-liniréat de la Finale Inter-Lauréat 1984-1988'du XXIVerne Festival 
International de Feux d'Artifice de Monte-Carlo 1989. 

le samedi 27 janyier 
à 9 h 45 
à'la Cathédrale, accueil des reliques par les Membres du Clergé et 

de la Vénérable Arcniconfrérie de la Miséricorde 
à 10 h: 
Messe Pontificale concélébrée, en la Cathédrale, en présence de 

S.A.S. le Prince Souverain et la Famille Souveraine, sous la Présidence 
de Monseigneur Sauveur CasanoVa, Évêque d'Ajaccio et de toute la 
Corse, assisté de Monseigneur Joseph Sardou, Archevêque de 
Monaco, de Monseigneur Gilles Barthe, ancien Evêque deTciuldn, de 
MOnseigneur Giaconto Barabino, Evêque de Vintimille et San Remo, 
du Réverendissime Père Nicolas Aubertin, Abbé de Lérins, du Père 
Marie Bernard de Terris, ancien Abbé de Lérins et de tous les Prêtres 
du Dibeese de Monaco. 

Programme musical : 
Entrée aux Grands-Orgues : Marche triomphale dê A. Guilmand 
Kyrie : Messe KV. 317 de Mozart 
Gloria : Messe V111  
Psaume : « Sans PM, Seigneur, je chanterai ton Amour » 
Credo III (chant grégorien), « Et inearnatus est » de Cererols 
Sanctus de la Messe K.V. 317, de Mozart 	- 
Anaitmese « Louange. à Toi qui était Mort » de J.S. Bach 
Agnus Deie Messe VIII = chant Grégorien 
Durant la CoimminiOn : « Ave Verurn Corpces » - G. Faure et 

improvisation aux Grands Orgues 
Cantique à Sainte-Dévote de Monseigneur Perruchot 
Sôrtie aux Grande Orgues • 
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Avec la participation de la Maîtrise de-1a Cathédrale des Petits 
Chanteurs de Monaco, sous la direction de Philippe Debat, Maître de 
Chapelle et de M. René Saorgin, Titulaire du Grand-Orgue de la 
Cathédrale. 

à 11 h : 
Procession Solennelle des Reliques, sous la Présidence des Hautes 

Autorités Religieuses, avec la participation des Membres du Clergé, 
de la Maîtrise de la Cathédrale, des Péiitents de la. Vénérable 
Archiconfrérie de la Miséricorde, de la Musique Municipale et des 
Guides. 

Elle emprùntera le parcours suivant : Parvis de la Cathédrale; rue 
Bellando de Castro, Place du Palais (Bénédiction de la Maison 
Souveraine), rue des Remparts (Bénédiction de la Ville), rue Philibert 
Florence, rue Princesse Marie de Lorraine, Place de la Mairie, rue 
Emile de Loth, rue de l'Eglise, Parvis de la Cathédrale (Bénédiction 
de la Mer). 

58ème Rallye Automobile Monte-Carlo. 

Partis de Bad Hombourg, Barcelone, Lausanne, Reims et Sestriè- 
res, le 19janvier, les concurrents 	58èrne Rallye Automobile 
Monte-Carlo rejoindront la Principauté, le 20 janvier, dans l'après-
midi, au terme de l'étape de concentration. 

Le 21 janvier, à partir de 9 h, ils prendront le départ de la première 
étape de classement « Monaco-Aubenas » qui comporte six epreuves 
spéciales. 

Le 22 janvier, au Matin, les équipages quitteront la cité ardéchoise 
pour la seconde étape de classement qui, après une halte à Gap, les 
ramènera en Principauté, le 23 janvier, après avoir disputé douze 
épreuves spéciales. 

Le 24 janvier, les cent premiers du classement s'élanceront, à partir 
de 18 h 30, sur les routes sinueuses du département des Alpes-
Maritimes pour l'étape décisive « Monaco-Monaco » au cours de 
laquelle ils s'affronteront une dernière fois, sur dix parcours chrono-
metrés. Les voitures arriveront à Monaco vers 9 h 30 où un public 
impatient accueillera et fêtera les vainqueurs. 

La remise des prix aura lieu, sur la Place du. Palais, le 26 janvier, 
à 11 heures. Un dîner de Gala donné, dans la soirée, au Monte-Carlo 
Sporting Club clôturera cette manifestation'qui connaîtra un grand 
succès même si la neige ne sera sans doute pas au rendez-vous cette 
année. 

A noter que du 19 au 26 janvier se déroulera le Rallye des Voitures 
Anciennes « Monte-Carlo-Sestrières ». 

4ème Forum Jeunesse 

«Le 4ème Forum Jeunesse» organisé par l'a Association des 
Jeunes Monégasques se tiendra, du 26 au 28 janvier, de 10 h à 191i, 
au Centre des Congrès Auditorium sous le Haut Patronage de S.A.S. 
le Prince Souverain. 

Cette manifestation, tournée résolument vers l'avenir, a pour 
objectif essentiel d'informer les jeunes, et leurs parents aussi, sur les 
questions d'orientation scolaire et universitaire, sur les débouchés 
professionnels, sur les carrières Durant les trois jours que durera le 
« Forum » de nombreuses animations sont prévues Un débat sur 
l'insertion des jeunes dans la vie profes.siannelle :sera organisé le 
27 janvier à. 15 h. Comme le veut la tradition, cette rencontre sera 
clôturée par un concert donné le 27 janvier à 21 h au Centre de 
Congrès Auditorium. 

15ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo, 

Fidèle , à sa réputation internationale; le:15ème Festival interna-
tional du Cirque de Monte-Carlo présentera, du ler an '5 février 1990, 
sous le chapiteau de l'Espaee Fontvieille, 25 numéfoS exceptionnels 
venus de dix-neuf pays, S.A.S. le Prince Souverain a souhaité que, 
cette armée, un hommage particulier soit rendu au spectacle &Oestre, 
basé du cirque moderne. 

La semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 
Cathédrale de Monaco 
le 21 janvier, à 10 h, 
Messe chantée par la Maîtrise et les Petits Chanteurs de Monaco 

sous la direction de Philippe Debat, Maître de Chapelle. 

Eglise Saint-Martin 
le 22 janvier, à 20 h 30e  
Dans le cadre de la semaine de prière pour l'unité des chrétiens 

M. le Pasteur Marc Goertz de Nice presentera le prochain rassemble-
ment oecuménique de Séoul. 

Centre de Congrès Auditorium 
le 24 janvier, à 20 h 30, 
Concert donné par l'Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo 

sous la direction de Théodor Guschlbauer. 
Au programme 
Divertimento n° 11 en ré majeur, K 251 de WA. Mozart 
Concerto pour violon en re majeur, opus 35 de P. Y. Tchaikowsky 
3ème Symphonie en sol mineur, opus 42 de A. Roussel 
Soliste Vicie Tretiakov, violoniste, 

Théâtre Princesse Grace 
les 23 et 24 janvier, à 21 h, 
« Soirées de PHumour » avec l'équipe de « l'Oreille en coin », 

Jacques Itlailhot, Maurice !!'orgues, ;least-Claude Poirot et Daniel 
Destnars. 

Hôtel Métropole (Salon Les Comtes) 
Dans le cadre de l'Association Monégasque pour la Connaissance 

des Arts 
le 25 janvier, à 15 h et 19 h, 
é Le Japon des peintres. Pour une nouvelle figuration, une vision 

contemplative : Monet, Redon, Van Gogh, Matisse, etc » confé-
rence donnée par Christian Loubet, Professeur à la Faculté des Lettres 
et des Sciences Humaines de. Nice. 

Siège du F.A.R. » (2, rte Nati) 
les 20 et 21 janvier, de 14 h à 19 h, 
6ème fête de l'Assocatioa. 

Expositions 

Maison de l'Amérique Laine (Europa Résidence) 
jusqu'au 29 janvier, de 15 h à 20 h, 
Expositions des oeuvres ce Jean-Claude Novaro, Maître Verrier et 

de Pierre Hugo, Orfèvre. 

Congrès 

Hôtel de Paris 
jusqu'au 26 janvier, 
Estee Lauder 

Hôtel Hermitage 
du 24 au 27 fanvier, 
New Dell Piastre Corporation 
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Hôtel Mirabeau 
jusqu'au 21 janvier, 
Groupe CBS France 

Hôtel Loews 

jusqu'au 21 janvier, 
World Meetings Ltd 
Takeda Medical Conference 
Groupe Lamborghini 

du 22 au 24 janvier, 
Réunion Laboratoires Spécia 

Hôtel Beach Plaza 

jusqu'au 20 janvier, 
Groupe Danzas Voyages 

Hôtel Abela 

les 24 et 25 janvier, 
Adac Reise 

Sports 

Stade. Louis 11 

Salle Omnisports Gaston Médecin 

le 20 janvier, à 20 , h 30, 
Championnat de France de Basket-Ball - Divisicn nationale 1 A 

A.S. Monaco - Lorient 

Monte-Carlo Golf Club 

le 21 janvier, 
Coupe Bouzin-Medal (R).  

le 28 janvier 
Coupe Pissarello-Medal (R). 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES  

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Mo Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, HuiSsier, en date du 15 décembre 1989, 
enregistré, la némmée 

Marie-Josée, née le 2 mars 1966 a Pau 
(Pyrénées Atlantiques), de 'nationalité française, sans 
domicile ni résidence connus, a été citée à comparaître 
personnellement devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco,' le mardi 13 février 1990, â 9 heures, sous la 
prévention d'émission de chèque sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 331 et 330 
alinéa let du Code périal. 

Pour extrait 
PILe Procureur Général, 

Le Substitut Général, 
Gérard PENNANtACI-1. 

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploii de Mo Marie-Thérèse ESCAUT-
MAR.QUET, HuiSsier, en date du 28 décembre 1989, 
enregistré, la nomffiée 

-- VAN STEVENINCK. Irène, née le 5 août 1939 à 
Malang' (Indonésie), de nationalité néerlandaise, sans 
domicile ni résidence connus, a été citée a comparaître 

M
rsonnellement devant le Tribunal Correctionnel de 
onaco, le mardi 13 février 1990, à 9 heures, sous la 

prévention de non paiement de cotisations Sociales. 
Délit prévu et réprimé par les artiéles 2, 9, 29 de la 

loi no 644 du 17 janvier 1958, 39 de la loi no 455 du 
27 juin 1947, 1, 12 et 27 de la loi n° 1.048 du 28 juillet 
1982. 

Pour extrait 
PILe Procureur Général, 

Premier Substitut Général, 
Daniel SERDET, 

GREFFE GENERAL 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
commissaire de l'état de cessation des paiements du 
sieur Miograd PECHITCH et de la dame Alexandra 
DJANKOVITCH épouse PECHITCH exerçant 
conjointement le commerce sous les enseignes 
« PHILATELIE PECHITCH » et « FÉERIE.  
D'ALEXANDRA »,,a autorisé le Syndic, par applica-
tion des dispositions de l'article 442 du Code de 
Commerce à faire procéder à la vente aux enchères 
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publiques du stock de marchandises dépendant du 
commerce « FEERIE D'ALEXANDRA ». 

Monaco, le 8 janvier 1990: 

Le Greffier en Chef, 
L. VECCIIIERINI 

Etude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

AVIS 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Philippe 
NARMINO, Premier Juge, Juge commissaire de la 
liquidation des biens de la S.A.M. PHI 'TRADING a 
arrêté l'état des créances de ladite liquidation des biens 
à la somme de 6.675.166,86 F, sous réserve des droits 
non encore liquidés, des admissions 'provisionnelles et 
des réclamations formulées par les sociétés FRANCE 
DIRECT SERVICE ET. NICE EXOTIC WEAR 
NEW. 

Monaco, le 10 janvier 1990. 

Le Greffier en Chef, 
L. VECCHIERLNI 

Aux termes d'un acte reçu par M6  Auréglia, notaire 
soussigné, le 9 novembre 1989, réitéré par acte du 
27 décembre 1989, la société anonyme ftançaise dé-
nommée « BARCLAYS' BANK S.A. », dont le siège 
est numéro 33, rue du Quatre Septembre à Paris (Ume), 
avec succursale à Monte-Carlo, avenue de la: Costa, a 
cédé à la société anonyme monégasque dérlorninée 
« UNITED SHIPPING GROUP S.A..M. », 'dont le 
siège est à Monte-Carlo, l'Estoril, avenue Princesse 
Grace, tous ses droits pour le temps qui 'en reste à 
courir, à compter du ler janvier 1990, au bail des locaux 
situés dans l'immeuble CHATEAU PERIGORD I, 
6, lacets Saint-Léon, à Monte-Carlo, fottnatitle lot 
1.060. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les délais de 	en 
l'Etnde du notaire soussigné. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé : P.-L. AURaGLIA. 

AVIS 

Etude de Me Paul-Louis' AUREGLIA 
Notaire 

À, bouleVard des Moulins - Monte-Carlo 

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jean-Fran-
çois LANDWERLIN, Président du Tribunal de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, Juge 
Commissaire de la liquidation des biens du sieur Joseph 
DERI, commerçant sous l'enseigne « PEINTURE ET 
DECORS », a autorisé le syndic, M. Roger OREC-
CHIA, à acquiescer à la cession par le sieur Joseph 
DERI de 10 parts d'intérêt de la société dénommee 
« SCI CLAUDE» au profit de Christine CAPRANI. 

Monaco, le 12 janvier 1990. 

Le: Greffier en. Chef, 

« S.A MVI. RICCIARDI 
JOAILLIER MONTE-CARLO » 

MODIFICATION AUX STATUTS 

, 
I. - Aux 'ternies d'Une délibératiorp prie au siège 

social'« Le Saint André », ninnëro '20, boulevard de 
Suisse, à Monte-Carlo, le 16 mai 1989, les actionnaires 
de la société anonyme monégasque dèn.dmmée 
« RICCIARDI JOAILLIER S.A.M. » reunis 'en as. 
semblée générale:extraordinaire ont décidé, 'à , l'unani,- 
mité, sous réserve des autorisations gouvediernentales 
de modifier. l'article t er  des statuts (dénotrilnation so- 
ciale) qui sera désormais rédigé comme suit 	• 
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«ARTICLE PREMIER » 
« Il est formé, entre les propriétaireS des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société monégasque anonyme qui sera régie 
par les lois de la Principaute de Monaco et les présents 
statuts. 

« Cette société prend la dénomination de « UNO 
DIFFUSION S,A.M, ». 

• H. - Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraordinaire susvisée du 16 mai 1989, ont été approu-
vées et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, en date du jan-
vier 1990, numéro 90-005, publié au « Journal de 
Monaco », le 12 janvier 1990. 

III. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 
16 mai 1989 et une ampliation de l'arrêté ministériel 
d'autorisation du 3 janvier 1990, ont été déposés, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, par acte en date du 
11 janvier 1990. 

IV. - Une expédition de l'acte de dépôt, précité, du 
11 janvier 1990, a été déposée, avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 19 janvier 1990. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé.: P.-L. AtiREGL1A. 

L'importation, l'exportation, l'achat, la vente, la 
commission, le courtage et l'agence maritime de tous 
navires et yachts (à l'exclusion des activités relevant de 
l'ordonnance souveraine du 7 mars 1917). 

La location de navires et yachts ne battant pas 
pavillon monégasque, 

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l'objet social 
ci-dessus. 

La raison et signature sociales sont « ILSLEY & 
EARP S.N.C. et la dénomination commerciale est 
« ASSOCIATED YACHT BROKERS ». 

La durée de la société est de cinquante années à 
compter du jour de son autorisation. 

Le siège est fixé à Monte-Carlo, 19t  boulevard de 
Suisse. 

Le capital est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE francs, divisé en 150 parts de 
1.000 	chacune de valeur nominale, attribuées à 
concurrence de soixante ,quinze parts à chacun des 

a associés, numéros 1 à 75  M. ILSLEY et numéros 76 
à 150 à M. EARP.  

La société est gérée et administrée par MM. 
ILSLEY et EARP avec faculté d'agir ensemble ou 
séparément. 

En cas de décès de l'un des associés, la société ne 
sera pas dissoute.  

line expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
pour y être transcrite et affichée conformément à la loi, 
le 19 janvier 1990. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
« ILSLEY & EARP S.N.C.» 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Extrait publié en conformité des articles 5 et sui-
vants du. Code Civil Monégasque. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
18 novembre 1988, 

M. Ian ILSLEY, Agent maritime, demeurant à 
Monte-Carlo, 7, avenue.  Saint Roman, 

et M. Richard EARP, Assistant d'agent maritime, 
demeurant à MonteLCarlo, 6, lacets Saint Léon, 

Ont constitué entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet en Principauté de Monaco et à l'étran-
ger: 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 3 mai 1989 par le 
notaire soussigné, M. Bruno TABACCHIERL demeu-
rant 31, rue de Mille à Monaco-Condamine, a concédé 
en gérance libre pour une période de trois années, à 
compter du 22 décembre 1989, à M. Corrado TESTINI, 
demeurant 20, rue Princesse Caroline, à Monaco-
Condamine, un fonds de commerce de boulangerie-
pâtisserie, connu sôus le nom de « AU GATEAU DES 
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ROIS » exploité 20, rue Princesse Caroline, à 
M onaco-Condamine. 

Il a été prévu au contrat un cautionnement de 
30.000 F. 

Oppositions s'il y a lieu au domicile du bailleur, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé J.-C. REY. 

7, place d'Armes, .à Monaco, a concédé en gérance libre 
pour une période de trois années, à compter du 28 no-
vembre 1989, à M. Ezio LAURA, demeurant 6, rue de 
l'Eglise à Monaco-Ville, un fonds de commerce de 
snack-bar « BAR EXPRESS MONDIAL », exploité 
3, rue Princesse Caroline, à Monaco. 

Il a été prévu au contrat un cautionnement de 
120.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domiciles du bailleur, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Mônaco, le 19 janvier 1990 
Etude de Me  Jean-Charles REY 

Docteur en Droit - Notaire 
2, rué Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 24 octobre 1989 par le 
notaire soussigné, M. Charles FECCHINO et 
Mme Camille AMADEI, son épouse, demeurant 6, rue 
de Lorraine à. Monaco, ont renouvelé pour une période 
d'une année, à compter du ler  février 1990, la gérance 
libre consentie à MM. José LITTARDI et Enrico 
MORO, demeurant 8, rue de Lorraine à Monaco, 
concernant un fonds de commerce de restaurant-bar 
exploité 8, rue de Lorraine à Monaco. 

11 a été prévu un cautionnement de 10.000 F. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 

dix jours de la présente insertion. 
Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé : J.-C. Ray. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Signé : J.-C. 11Ëv. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur. en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bell'ando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 12janvier 1990 par le 
notaire soussigné, M. et Mme Trevor TRICKER, 
demeurant'7, Luynes Village, à Luynes (Bouches-du= 
Rhône), ont cédé a la société « SECRETARIAT ET 
SERVICES » OPUS, avec siège 27, boulevard Albert 
ler, à Monaco, le droit au bail d'un local sis au rez-de-
chaussée de l'immeuble 19, rue Grimaldi, a Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé : J.-C. REQ, 

Aux termes d'un acte reçu le 18 mai 1989 par le 
notaire soussigné, M. César sErrimo, demeurant 	  
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Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« S.A.M. THE "A" 
GROUP MONTE-CARLO » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance.loi nu. 
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de IVOFICICO , 

en date du 12 décembre 1989.  

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 20 juin 
1989, par W Jean-Charles Rey, Docteur en. Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il Suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PRBMIER 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« S.A.M. THE "A" GROUP MONTE-CARLO ». 

ART. 2, 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 

être transfér é 

• Il pourra etre transfere en tout endroit de la Princi-
pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet, en Principauté de Monaco 

et à l'étranger : 
Etudes, design, réalisation de projets dans les do-

maines de la décoration, du paysager et de la construc-
tion navale. 

Et généralement, toutes operations mobilières et 
immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vinedix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

CENT MILLE FRANCS, divisé en CENT actions de 
CINQ MILLE FRANCS chacune de valeur nominale, 
toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégrale-
ment â la souscription. 

ART.- 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société, 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant 
être iniprimée ou'apposée Au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions •sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de Mie-CS-
sion, de liquidation de communauté de biens entre 
époux, ou de cession à titré Onéreux ou gratuit, soit à un 
conjoint, soit à toute persorine liée au cédant par un lien 
de parenté jusqu'au deuxième degré inclus, les actions 
ne peuvent être cédées ou transmises à deS personnes 
physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action-
naire et ne remplissant pas les conditions çi-dessus 
énoncées, qu'autant que ces personnes auront été 
préalablement agréées par le Conseil d'Administration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son 
agilement ori de son refus., 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse du cessionnaire, le nombre 
d'actions dont la cession est envisagée et les conditions 
financières de cette cession, est nOtifiée au Conseil 
d'Administration de la société. 

Le Conseil d'AdminiStration doit faire eoninaître, 
dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
lettre, s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 

Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
sens au cédant, soit dù défaufde réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrérnent du cessionnaire pro-
posé, le Conseil d'Administration Admnstraton sera tenu, dans un 
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délai d'un mois, de faire acquérir tout ou partie desdites 
actions par les personnes ou sociétés qu'il désignera et 
ce, moyennant un prix qui

' 
 sauf entente entre les inté-

ressés, sera déterminé par deux experts nommés, l'un 
par le cédant, et l'autre par le Conseil d'Administration, 
etant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin 
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et 
qu'en cas de refus par l'une des parties de désigner son 
expert ou si les experts;  désignés ne peuvent s'entendre 
pour la, désignation d'un troisième expert, il sera pro-
cédé à cette ou ces désignations par M. le Président du 
Tribunal de Preinière InStance de Monaco, à la requête 
de la partie la plus diligente. 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
quarante-huit heures après la notification du résultat de 
l'expertise de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à:lui accordé 
ci-dessus, l'achat n'était pas effectivement réalisé par le 
cessionnaire proposé par le Conseil d'Administration, 
l'agrément à. la cession souhaitée par le cédant serait 
alors considéré comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdett sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi 
ques en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions par voie de donation et aux 
mutations par décès qui ne seraient pas comprises dans 
les cas d'exception visés err tête du paragraphe b) 
ci-dessus. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication 
ou du décès, informer la société par lettre recommandée 
de la transmission .opérée à leur profit. De même, en cas 
de donation, le donateur doit notifier soif intention au 
Conseil d'Adininistration par lettré teConirriandée, avec 
indication des nom, prénoms, qualité et dornicile du 
donataire éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur 
lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéfi-
ciaire de la transmission d'actions. 

À défaut d'agrément les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le doriatetir ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes ou •sociétés désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
qu'il est dit au cinquième alinéa du b) ci4lesStià, ce prix 
étant toutefois, en cap d'adjudicatiOn, celui auquel cette 
adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a' pas été use du droit .de préemptiôn parle 
Conseil d'Administration; ou si l'exercice de'ce droit n'a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la 
mutation, les adjudicataires, doriataires;' héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront définiti-
vement propriétaires des actions à eux transmises.  

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des'cessiontaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de lâ sociéte et soumission aux 
décisions régillières du Conseil d'AdminiStration et des 
assemblées générales Les droits et obligatiàns attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nielle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion mndiquee 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à' n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétairei, sont tenus de se faire 
représenter-auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la societe, ni en 
demander le partage ou la liditationAls sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et 'aux délibéra-
tions- de l'assemblée générale. 

ART, 8. 
La société est administrée par un conseil composé de 

deux membres au moins et six au plus, pris parmi les - 
actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires.cha-

curi de une action. 

ART, 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
Le premier conseil restera en fonction "jusqu'a l'as-

semblée générale ordinaire qui se réunira pour, statuer 
sur les comptes du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Il en sera de même 'ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pouf agir au nom de 
la société et faire tontes les opérations relatives à son 
objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurà de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adrriinis- 
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le solde à la disposition de rassemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du. Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantiètne 
aux administrateurs, d'un' dividende aux actions, soit à 
la constitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil. d'Administration. 

Tous les actes engageant la' société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter. la  signature de 
deux administrateurs, dont celle du président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout antre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné 

rale dans les six mois qui suivent la date de ta clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de ;quinze jours au 
moins. 

Dans le cas ou toutes les actionsisont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de -provoquer la réunion d'une 
assemblée générait extraordinaire à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écOulée du jour de la constitution definitive de 
la société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-dix. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipéei  rassemblée généralerègle, sur la proposition 
du Conseil d'Adtninistration, le mode de liquidation et 
nomme uti ou,plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les 'pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributiong 'que durant lé cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurS. Elle est Présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-Même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. • 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou, de sa liquidation, soit, entrer les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des >affaires sociales, sont jugées 
conformément à lit loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Piincipauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont regUlièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assigna 
tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes provisions pour risques com-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être' obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 
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ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement constituée 

qu'apres 
que les présents statuts auront été approuvés et la 

sceiété autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 12 décembre 
1939. 

III. - Le brevet original desdits = statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me  Rey, notaire susnomrne, par 
acte du 12 janvier 1990. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Le Fondateur. 

Etude de Mé Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

en qualité de commanditaires, 
ont constitué entre eux, une société en commandite 

simple ayant pour objet 
L'achat, la vente, import-export de tous appareils de 

bureautique et de communications, agencement et 
mobilier de bureau. 

La raison et la signature sociales 'sont « S.C.S. 
CHAUVET & Cie ». La dénomination comtnerciale est 
« SOCIETE MONEGASQUE 	BUREAUTF. 
QUE» en abrégé « S.M.B. ». 

Le siège social est fixé '« Le Conc,orde », rue du 
Stade, à Monaco-Condamine. 

La durée de la société est de 50 années, .à compter du 
3 janvier 1990. 

Le capital social, fixé à la somme de 500.000 F, a été 
divisé en 500 parts sociales de 1.000 F chacune attri-
buées à concurrence de : 

— 125 parts numérotées de 1 à 125, à M. Jacques 
CHAUVET ; 

125 parts numérotées de 126 à 250 à M. CO-
LETTI ; 

-- 125 parts numérotées de 251 à 375 à M. BLAN-
QUI ; 

et 125 parts nuinérôtées de 376 à 500 à M. PAS-
TOR, 

'La société Sera gérée et adtninistrée par M. Jacques 
CHAUVET, qui à la signature sociale et les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

En cas de décès d'un associé la société ne sera pas 
dissoute. 

Une expéditit'm dudit acte a été déposée au Greffe 
Général dès Tribunatix de Monaco, pour y être affichée 
conformément à la loi, le 11 janvier 1990. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 

Signé : J.-C. REV. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
« S.C.S. CHAUVET & CIE » 

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 4 octo-
bre 1989, 

M. Jacques CHAUVET, demeurant 34, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo, 

en qualité de commandité, 
M. Aldo COLETTI, demeurant 17, boulevard du 

Larvotto, à Monte-Carlo, 
M. 'Yves BLANQUI, demeurant 79; avenue de la 

Côte d'Azur, à Roquebrune-Cap-Martin, 
et M. Edmond Louis PASTOR, demeurant 31, ave-

nue Princesse Grace, à Monte-Carlo, 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
« S.N.C. PASTOR & COLETTI » 

Extrait publié en conformité des articles 45 et 
suivants du Code Civil Monégasque. 

Suivant actes reçus par le notaire soussigné, le 
premier, le 8 août 1989 et le second, le 26 octobre 1989, 

M. Jean-Pierre PASTOR, Administrateur de socié- 



Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société 
CHOCOLATERIE ET CONFISERIE  DE MO-
NACO, société' anonyme au capital de 750.000 F, dont 
le siège est sis à Monaco, 7, rue Biovès, sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire annuelle, audit siège le 
3 février 1990, à 10 heures, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Rapports du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux comptes. 

-- Examen et approbation des comptes des exercices 
clos le 31 décembre 1988. 

— Quitus aux administrateurs. 
-- Affectation des résultats. 
— Approbation, s'il y a lieu, des opérations visées à 

l'article 23 de l'ordonnance souveraine du ,5 mars 1895. 
— Autorisation à renouveler aux administrateurs en 

conformité des dispositionS dudit article. 
— Nominations d'administrateurs. 
— Questions diverses. 

• Les propriétaires d'actions nominatives pourtant 
assistera l'assernblée générale sur simple justification de 
leur identité à condition d'être inscrits sur les registres 
sociaux cinq jours au moins avant ladite assemblée, 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, pour 
assister aux assemblées, déposer au siège social soit 
leurs titres, soit leurs récépissés, en constatant le dépôt 
dans une banque. 

Le Conseil d'Administration. 

SOIVIEDIA INTERNATIONAL 
S.A.M. 

Erratum à l'avis publié au « Journal de Monaco » 
du 12 janvier 1990. 

Lire page 41 
Avis au lieu de Avis de convocation. 

Monaco, le 19 janvier 1990. 
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tés, demeurant 31, avenue Princesse Grace, à Monte-
Carlo, 

et M. Jean-Louis COLETTI, Courtier immobilier, 
demeurant 43, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Ont constitué entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet : Importation-Exportation, commer-
cialisation (à l'exception de toutes ventes, sur place) 
commission, courtage de tous produits agro-alimentai-
res, tous produits destinés aux entreprises de travaux 
publics et du bâtiment, tous produits destinés à l'équi-
pement domestique et des bureaux, aux loisirs, à la 
décoration, l'exploitation par sous-traitance, la com 
mercialisation de brevets et de marques de fabrique, la 
commission et le courtage de produits chimiqueS desti-
nés à l'industrie, à l'exception pour tout ce qui Précède 
de ceux soumis à une réglementation particulière. 

La raison et la signature sociales sont « S.N.C. 
PASTOR & COLETTI ». La dénomination commet
ciale est « MONACO INTERNATIONAL TRA-
DING ». 

La durée de la société est de 30 années à compter du 
3 janvier 1990. 

Son siège social est fixé 31, avenue Princesse Grace 
à Monte-Carlo. 

Le capital social, fixé à la somme de 100.000 F, est 
divisé en 100 parts d'intérêt de 1.000 F chacune de 
valeur nominale, appartenant 

— à concurrence de 50 parts, numérotées de 1 à 50 à 
M. PASTOR ; 

-- et à concurrence de 50 parts, numérotées de 51 à 
100, à M. COLETTI. 

La société est gérée et administrée par MM. PAS-
TOR et. COLETTI avec les pouvoirs les plus étendus 
pour agir séparétnent. 

En cas de décès de l'un des associés la société ne sera 
pas dissoute. 

Une expédition de chacun desdits actes a été dépo-
sée au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour 
y être transcrite et affichée conformément à. la loi, le 
11 janvier 1990. 

Monaco, le 19 janvier 1990; 

Signé.: 	REY. 

CHOCOLATERIE ET CONFISERIE 
DE MONACO 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 750.000 F 

Siège social : 7, rue Biovès - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 
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ASSOCIATION 

« LES VOISINS » 

Nouveau siège social : 17, avenue de l'Annonciade (Monaco) (Principauté). 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.041 du 9 novembre 1987, 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative 
au 

12 janvier 1990 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion 11.126,50 F 
Azur Sécurité 18.10.1988 Darclays Gestion 5.538,13 F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.072,79 F 
Paribas Monaco Patrimoine 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.106,75 F 
Lion ttivest Monaco 17.10.1988 Épargne collective ' 10:234,99,F 
Monaco valeur 1 30.01.1989 Somoval 1 057,20 F 
MC Court terme 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5 266,10 F 
MC Placement oblig 2/1.04.1989 Sagefi S.A.M. 5 094,18 F 
Monacanthe 02.05.1989 literépargne 100,76 F 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeu liquidative 
 

r 
au.. 

16 janvier 1990 

Natio Fonds Monte-Carlo « Court terme »'  14.06.1989 I\ atio Monte-Carlo S.A.M. 10.154,54 E 

Le Gérant du Journal : Jean-Claude MICHEL 

455-AD 

IMPRIME.FlIE DE MONACO 
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